
COMPTE-RENDU de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du BRUSSELS CHESS CLUB ASBL 

18 JUIN 2022

Pares cumparibus congregantur (dicton latin)

Qui se ressemble s’assemble (dicton français)

Tenue le samedi  18 juin  2022 de 16 heures  à 18 heures  trente-cinq avant  notre repas  festif   à
l’italienne dit PIZZAS à l’Elzenhof, sis 12 rue de la Couronne à Ixelles.

Votants Présents Procurations à :
Colette, Alain Un membre présent

Defays, Alain Un membre présent

Delesenne, Arthur Un membre présent

Desadeleer, Geoffrey D’Haijère, Arnaud
D’Haijère, Arnaud x

Dumoulin, Michel x

Dumoulin Paul Dumoulin, Michel
Florent, Jean-Marie X

Grodent, Gérald Jassem, Philippe
Haulotte, François x

Heyndrickx, Christophe x

Jassem, Philippe x

Kolp, Pierre x

Lambert, Michel Zamparo, Sergio
Laurent, Justin Un membre présent

Leemans, Roland x

Lhoest, lancelot Un membre présent

Lombart, Philippe x

Maquoi, Sophie x

Moledo, Alejandro Un membre présent

Parisi, Alessandro x

Peeters, Simonne x
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Rittelmeyer, Yann-Sven Un membre présent

Ronse, Ivan Un membre présent

Rotthier, Gerry Un membre présent

Rozenberg, Daniel Un membre présent

Siebert, Xavier x

Taburiaux, Fréderic Un membre présent

Tannemaat, Stephane x

Thierens, Christian x

Vahlefeld, Michaël x

Van De Craen, Piet x

Van Leuven, Adriaan Un membre présent

Venet, David Un membre présent

Violini, Paolo x

Zamparo, Sergio x

36 19 17

Comme annoncés et selon l’Art. 4 du Titre 3 des (maintenant anciens) statuts, les 36 votants sont 
considérés par le Conseil d’Administration comme les membres effectifs de l’ASBL jusqu’à la 
prochaine Assemblée Générale (AG) ordinaire de 2023.

Les autres membres sont considérés de facto comme adhérents.

Il y aura finalement 30 votants effectifs.

Le quorum pour modifier les statuts et pour traiter des autres points est atteint de facto (100%).

Agenda de l'Assemblée Générale:

1. Répartition des procurations sans mandataires explicites ou absents ;

2. Désignation d’un rapporteur ;

François Haulotte,  Philippe Jassem et Pierre Kolp.

3. Allocution de bienvenue du président, présentation de son bilan et perspectives;

Le président Piet van de Craen rappelle opportunément le succès inouï de cette saison tant
pour l’affiliation que pour la fréquentation de nos tournois.

4. Mise en conformité des statuts avec la loi sur les ASBL récemment modifiée;

Les  nouveaux  statuts moyennant  quelques  changements  cosmétiques  ont  été  votés  à
l’unanimité et donc à la majorité qualifiée requise (30 votants).

5. Bilan de la Trésorerie ;

Les comptes annuels, selon les statuts, doivent être établis sur une base anuelle – i.e. du 1 er

janvier au 31 décembre -  et non saisonnière -  i.e. du 1er septembre au 30 août.
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C'est  peut  être  dommage  quoique  pas  nécessairement,  puisque  sur  une  année  il  y  a
(financièrement) exactement les mêmes tournois.

Pierre Kolp, notre trésorier, met en évidence deux choses qui sont susceptibles d’expliquer la
perte enregistrée : 

1. Le  club  et  le  bar  ont  été  fermés  du  1er janvier  2021  au  13  juin  2021,  puis  les
consommations ont été limitées d'octobre à décembre (fermeture 23h et uniquement
assis aux tables. Par rapport à l'année 2019 (d’avant la Covid), les entrées du bar ont
diminué de  2500 €;

2. La diminution des cotisations et le prolongement à titre gratuit des abonnements suite à
une décision de l’AG 2021. Les ristournes aux membres (20 €/adulte et 15 €/jeune) ont
coûté aux alentours de 1500 €.

Malgré une « annus horribilis » 2021, le déficit semble largement contenu, n'empêchant  ni
les investissements en matériel, ni les achats d’uniformes et encore moins nos activités et la
hauteur des prix versés.
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6. Futurs investissements matériels, fixation du montant des cotisations (différence FEFB/VSF),
de la participation aux et des prix des tournois;

Les montants relatifs aux tournois proposés et les cotisations ont également été approuvés à
l’unanimité et donc à la majorité simple requise (il est à noter que les prix du Blitz Mattheys
monteront à 1200 €).

Un  certain  consensus  s’est  dégagé  pour  conserver  l’uniformité  des  cotisations  et  ne
considérer  le  choix  d’une  fédération  que  ne  relevant  que  de  critères  identitaires  ou
échiquéens.

Il a été décidé de s’assurer une autonomie de 50 échiquiers et pendules,  soit 100 joueurs, ce
qui suppose l'achat de 5 jeux de pièces et pendules en 2022-2023.

Il  est  par  ailleurs  décidé  pour  cette  même saison de  ne  pas  investir  dans  des  échiquiers
électroniques supplémentaires.

Contributions :

Cotisation enfant = 45 € ;

Cotisation adulte = 75 € ;

Ristourne pour personne souffrant d'un handicap = 20 € ;

Abonnement pour la gratuité de toutes les activités du club durant la saison = 125 € ; 

Abonnement aux tournois longs (13R/ 11R/ 9R / Fermé) = 36 €/ 32 € / 28 / 30 € + 50 € de
caution ;  

Inscription à la journée :

   Parties standards = 3,50 € ;

   Blitz Mattheys  = 6 € (pré-inscription membre) / 8€ (pré-inscription non membre)/ 11 € au
local le jour même ;

   Blitz/ Brussels Express / Rapides =  5 € (membre) /6 € (non membre) par jour

Prix :

Rappel : pour prétendre à un prix quel qu’il soit il faut avoir participé à au moins la moitié
des rondes.

Tournoi automne à 13 rondes  (général + 2 catégories) = 1300 €              (1er = 200 €) ;

Tournoi hiver à 11 rondes (général + 2 catégories) = 1100 €                      (1er = 175 €) ;
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Tournoi printemps (open 9 rondes [général + 1 catégorie] et 1 ou 2 fermés 7 rondes) = 900
€ (1er=150 €) ;

Blitz Mattheys (général + 3 cat + coupes : 1erGénéral (M), 1ère Général (F), 1er jeune) = 1200
€        (1er=200 €) ;

Tous les autres Blitz (général + 1 catégorie) : 150 euro     (1er = 50 €)

Brussels express : 175 € (3 prix général :1er=100€ ; 2ème = 50€ ; 3ème = 25€) + 1 € par victoire
sur l’échiquier :

Montant annuel consacré aux Prix des tournois : 5.000 €

Dates des tournois du Brussels Chess Club – toutes les activités débutent à 19h:

Brussels Express : 8/8 (3R) 11/8 (3R) 18/8 (3R)  22/8 (3R)  25/8 (3R)  29/8 (3R) -- > 18
rondes 

Horaire : 19h00-19h50-20h40 fin 22h

Automne: 5/9  12/9  19/9  26/9  3/10  10/10  17/10  [Blitz 24/10]  7/11  14/11  21/11
28/11  5/12  12/12 -> 13 rondes ;     

Blitz Mattheys : 19/12 ;

Hiver : 9/1  16/1  23/1  30/1   6/2  13/2  [Blitz mi-temps 20/2]   27/2   6/3   13/3   20/3
27/3 -> 11 rondes ;  

Printemps : 3/4  17/4  24/4    8/5 (date de rattrapage fermé)  15/5  22/5    5/6   12/6   19/6
(date de rattrapage fermé) ->  7/9 rondes ; 

7. Décharge des administrateurs ;

Votée à l’unanimité (30 votants).

8. La gestion du bar (boissons, nourriture, personnel);

Vive discussion autour de la  possibilité  économique d’engager un étudiant pour sa tenue
suite  à  la  plainte  récurrente  de  l’arbitre  Philippe  Jassem  qui  voit  sa  tâche  principale
grandement  réduite  à  la  gestion  de  celui-ci.  Comme  le  bénéfice  représente  une  part
importante de nos moyens,  d’aucuns proposent une tournante parmi les administrateurs,
voire la fermeture de celui-ci pendant la première heure de jeu. Le problème est laissé en
suspens pour future résolution. Roland Leemans avait fait remarquer au préalable qu’il n’a
jamais  vu  auparavant  un club où  tant  de  personnes  se  consacraient  exclusivement  à  sa
gestion !

9. La gestion du site et son audience;
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La fréquentation du site – alimenté dur le fonds par Philippe Jassem et géré sur la forme par
Geoffrey Desadeleer -  par les membres présents a été scrutée et elle s’avère hebdomadaire.
Michaël Vahlefeld propose un outil de sondage professionnel – qu’il utilise dans le cadre de
son travail - pour une enquête plus approfondie.

10. Bilan de la précédente et planification de la prochaine saison de nos tournois, anatomie de
nos tournois (matériel, cadences, appariements, arbitrage, occupation des salles…), parties
libres, organisation d'un tournoi de prestige;

Il est proposé qu’une commission se forme pour étudier la possibilité de l’organisation d’un
tournoi de prestige dont l’absence inqualifiable à Bruxelles est encore une fois stigmatisée.

L’organisation  dans  la  salle  d’analyse  de  parties  libres  ou  de  de  petits  tournois  non
homologués pour les visiteurs occasionnels et/ou non affiliés est envisagée voire encouragée.

11. Réactivation du prix de beauté, les champions du club ;

Proposée par Philippe Jassem suite à de nombreuses demandes et approuvée. Il rappelle que
ce prix  a été malheureusement abandonné faute de parties candidates (une à la dernière
saison d’application) et qu’il était bien souvent le seul à en fournir suite à ses observations
lors de son arbitrage.

12. Bilan de la précédente et planification de la prochaine saison de nos équipes aux  ICN et aux  
ICF (incluant la possibilité d'un financement), encadrement (coaching) des équipes;

Le bilan est mitigé (les équipes de 3ème division se maintiennent, celles de 4ème descendent). 

Il est réaffirmé notre volonté de ne jamais rétribuer des joueurs.

13. Les jeunes et le parascolaire;

Il est constaté que nous avons de moins en moins de contrôle sur l’organisation de nos cours
d’échecs au parascolaire d’Uccle. Pierre Kolp, notre responsable Jeunesse, envisage de ne plus
en assurer la responsabilité.

14. Les cours individuels ou collectifs pour les adultes, encadrement (coaching) des joueurs;

Les cours collectifs pour adultes sont chose peu aisée à mettre sur pied (disparité des niveaux
et des disponibilités). L’encadrement est vraiment souhaitable et pourrait être envisagé sur
base hebdomadaire (le lundi pendant nos tournois) ou mensuelle (un autre jour).

15. La parité au Brussels;

Tristement absente ! L’assemblée constate son impuissance en la matière.

16. Le handicap au Brussels;

Il est rappelé l’effort fourni en la matière pour la première (pendule spéciale fort onéreuse,
tableaux dédiés)

17. La royauté (RoyalBCC) et l’historiographie du Brussels;
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L’Arlésienne, le serpent de mer, c’est selon, du club. Personne ne veut s’en occuper. Il est
suggéré  de  se  tourner  vers  les  universités  pour  en  proposer  un  sujet  de  mémoire  de  fin
d’études.

18. Renouvellement de tous les mandats d’administrateur ;

Tous les mandats actuels prenant fin, l'ensemble des administrateurs du Conseil d'Administration
(ancienne  appellation)  représente  sa  candidature  à  l’Organe  d’Administration  (nouvelle
appellation) à laquelle s'en ajoutent de nouvelles individuelles.

Un vote au scrutin secret est considéré comme le seul conforme et est en conséquence organisé.

Candidats Pours/30
Desadeleer, Geoffrey 29

D’Haijère, Arnaud 29

Haulotte, François 30

Jassem, Philippe 30

Kolp, Pierre 30

Leemans, Roland 28

Lombart, Philippe 29

Maquoi, Sophie 29

Peeters, Simonne 28

Vahlefeld, Michaël 29

Van De Craen, Piet 30

Zamparo, Sergio 30
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Tous les candidats sont élus à la majorité absolue.

Les mandats débuteront le 1er janvier 2023 et se terminent le 31 décembre 2027

19. Renouvellements ou modifications des diverses responsabilités au sein de l'équipe dirigeante
(aspect interne, organisationnel : Administrateur du site, Arbitrage, Communication, ICN&F,
Jeunesse, Tournois);

Il est décidé de laisser cette tâche à l’Organe d’Administration.

20. Divers, ceci incluant tout point éventuellement mis à l'ordre du jour par les participants.

Aucun

Immense merci à tous les participants!

Rédigé et écrit au calame le dimanche 7 août de l’an de grâce 2022 par Philippe Jassem sur des notes
de Pierre Kolp et de François Haulotte.

7


